
 

REUNION du CONSEIL D’ADMINISTRATION 

 du 05/07/2023 au CDOS 65. 

 

Présents : André BOYRIE, Clémentine DUCHEMIN, Jean-Luc 
LACRAMPE, Fabienne LAHENS, René LATAPIE, Guy MIONE, Fabienne 
MOTTA, Jean-Yves MOURET, Philippe PERRET, Marie-Françoise SIMON. 
 
Excusés : Maeva BALLORCA , Jean-Pierre DO, Philippe FATOUX, 
Joseph ICART, Philippe MAS, Patrick PADDEU, Maria REBOUILLAT, Yves 
RIBAUT , Michelle RIQUELME, Martine ROSENBLATT , Michel WIMART,  
 
Membres invités présents : Yves CAZENAVE, Robert MARTIN. 
 
 

Approbation du compte-rendu du dernier conseil 

d’administration du 25/04/2023 :  

Approuvé à l’unanimité des présents.  

 

Logiciel comptabilité ISACOMPTA COLLABORATIF :  

Jean-Yves MOURET informe les élus que le bureau recherchant un 

logiciel comptabilité a rencontré Madame Laclau d’Exco Fiduciaire, notre 

cabinet comptable, pour lui présenter le logiciel BasiCompta et avoir son 

avis sur ses fonctionnalités par rapport à la gestion de nos comptes. 

Pour elle, le logiciel est bien pour des associations plus petites mais pour 

le CDOS un peu trop basique. 

Madame Laclau nous propose le logiciel ISACOMPTA COLLABORATIF, 

logiciel de la société AGIRIS avec qui ils détiennent un accord de 

distribution. Le tarif de ce logiciel accessible via internet avec 

paramétrage et formation s’élève à 300€+20€/mois. Jean-Yves 

MOURET propose au comité directeur de valider cette proposition. Tous 

les élus y sont favorables. 

 

Pérennisation de l’emploi d’Alizée :  

L’apprentissage d’Alizée prenant fin en octobre, le projet de 

pérennisation de l’emploi est envisagé par le bureau compte tenu de la 



qualité du travail fournit, du sérieux , de la bonne intégration dans 

l’équipe. Un entretien sur le sujet est à prévoir avec Alizée pour savoir 

si cela l’intéresserait. 

La pérennisation de son poste passerait par une aide à l’emploi. Une 

aide étant déjà  en place pour le poste de Laetitia et un dossier de 

demande d’aide est déposé et est en cours d’instruction. 

A la vue des comptes, le CDOS pourrait supporter 1 an l’emploi. 

Jean-Yves MOURET évoque plusieurs possibilités, CDD, CDI… 

Parmi les compétences elle possède un BPJEPS et BPJEPS AAN qui 

pourrait permettre de la mettre à disposition des associations pour des 

interventions. 

Cet emploi est peut-être un risque mais aussi une solution pour nous 

permettre d’évoluer, de mettre en place de nouvelles actions. Notons le 

travail complémentaire, en lien , et en commun effectué avec Laetitia. 

René LATAPIE propose la solution d’un CDD si on a des craintes niveau 

financement. Autre solution, un CDI avec période d’essai renouvelable 

qui peut laisser le temps de voir l’évolution des comptes. Jean-Yves 

MOURET propose de se renseigner sur la durée d’une période d’essai 

d’un CDI. 

Autre piste d’aide envisageable, un soutien du Département, aide à 

l’emploi côté sportif. 

Un RDV avec Alizée, Fabienne LAHENS, Jean-Yves MOURET et un autre 

élu est à programmer. 

 

Point sur les actions en cours et nouvelles actions : 

- Intervention dans le cadre de la journée olympique : 

plusieurs interventions ont été faites par Fabienne LAHENS, Jean-Yves 

MOURET, Alizée et Laetitia au niveau des écoles : 

 - Usine de Tarbes : écoles de l’agglomération TLP 

 - Ecole de Bordères/Echez 

 - Ecole d’Orleix 

 - Ecole d’Ibos 

 - Ecole de Maubourguet  

Le retour est positif avec un grand succès des jeux créer. 



 

- Pyrénées Terre et Eau : 

L’action en place depuis plusieurs années ne sera pas reconduite à la 

prochaine saison. Les centres en sont informés. Une réunion entre Jean-

Yves MOURET, Fabienne LAHENS, Martine ROSENBLATT, et Mathieu 

ASSEMAT du CD Sport Adapté a eu lieu pour lui détailler l’action et son 

budget annuel. Pour l’instant aucune information sur leur souhait de 

reprendre ou non l’action à leur compte. 

 

- ECOL’YMPIADE : Le CDOS a pour projet pour la rentrée de 

septembre 2023 de mener une action avec les écoles scolaires du 

département en particulier celles situées au nord du département. Cette 

action consiste à faire pratiquer du sport aux élèves par le biais de 

l’intervention des comités départementaux ou clubs locaux au titre de 

la convention tripartite Education Nationale/USEP/Comités 

départementaux. A ce jour le projet a été présenté à l’Education 

Nationale, validé par la DASEN. Nous sommes en attente de la réponse 

de notre demande de financement dans le cadre des projets « Impact 

2023 ». La hauteur du financement déterminera le nombre d’écoles et 

d’élèves participants. Notons que l’USEP sera également intervenante. 

A côté du volet sportif, un volet culturel sera travaillé avec les 

instituteurs (trices) après un tirage au sors déterminant le pays 

représenté par l’école en question. L’action débutera en octobre et se 

terminera en mai par une grande journée commune avec les écoles 

participantes au cours de l’année et peut-être quelques unes 

supplémentaires. 

 

- Femmes dirigeantes : 

La dernière réunion prévue a été annulée par manque d’inscriptions 

mais à tort car 6 participantes non inscrites se sont déplacées. 

L’action sera relancée à la rentrée. 

 

- Formations : 3 formations sont prévues cette fin d’année, 

comptabilité, PSC1 et Marketing. 



 

-  « Sportez-vous en Famille » : Vu les nouvelles orientations 

de la CAF, celle-ci ne peut plus être partenaire de la fête du sport. Elle 

nous propose un partenariat dans le cadre de la semaine de la 

parentalité qui consiste à mettre en place des initiations sportives sur 

deux après-midi, le 18 et 25 octobre 2023 au stade et gymnase de 

Bagnères de Bigorre. Les comités et clubs sont à contacter. Le CDOS 

proposera en plus de cette initiation une réduction de 30 à 50€ au 

parent qui s’inscrira dans le club de pratique de son enfant. 

 

- Trophées du Bénévolat 2023 : Nous sommes en réflexion 

d’une nouvelle formule. 

 

- Maison du Sport : lors de la dernière réunion avec les résidents 

de la Maison du Sport, il a été acté que les frais de signalétiques seront 

partagés entre tous. 

La gestion de la Maison du Sport sera faite sur un compte séparé à cet 

effet. 

Un problème de résonnance de salle est à régler pour la grande salle 

de réunion. 

 

- Ma Petite Sponso : sur les 2 apprentis un seul est actuellement 

en contact avec le CDOS.  Le second ne donne plus de nouvelles. Le 

travail avec eux n’est pas facile. 

 

- Fête du Sport 2023 : Nouveautés de cette édition :nous 

aurons la sécurité routière qui animera un atelier « savoir rouler à 

vélo ». Pourrons les y rejoindre le comité de cyclisme, le CDSA, le CDH 

et l’USEP. Le repas sera assuré par l’association Femmes Initiatives 

Laubadère FIL. Nous envisageons l’organisation d’une démonstration de 

Breakdance, clin d’œil aux JO. 

 

 

 



Questions diverses : 

-  Passage de la flamme olympique : La Flamme passera par 

Lourdes, Bagnères-de-Bigorre, Lannemezan et Tarbes, et visitera aussi 

le Pic du Midi, le Lac de l’Arrêt-Darré et le Cirque de Gavarnie, le 19 

mai 2024. Il est demandé aux associations locales de mettre en place 

un comité local d’organisation. Nos éventuelles propositions pour 

représenter le CDOS : pour Bagnères Yves Ribaut, Tarbes Guy Mione, 

Lourdes Patrick Paddeu, Lannemezan Philippe Mas. 

 

- Pour information, les affiches de la CASDEN reproduites sur du 

plexi ont bien été détruites. 

 

 

 

Fin de la réunion à 20h00. 

 

 

Fabienne LAHENS                       Jean-Yves MOURET 

Secrétaire Générale du CDOS 65          Président du CDOS 65 

 

 

 

 

 


